
Chapitre IV : 

Les citoyens et la Défenses nationale. 

Comment la Défense nationale protège-t-elle la France et ses intérêts dans le monde ? 

 

A) Les principes de la Défense nationale. 

 

- La Défense nationale est l’ensemble des missions dont le but est d’assurer la protection 

des Français et la défense des intérêts de la France. 

 

- La Défense nationale regroupe les forces militaires françaises (l’armée de terre, l’armée de 

l’air et la marine nationale). 

 

- Le président de la République est le chef des armées, à ce titre il détient le contrôle de la 

force de dissuasion nucléaire françaises (les codes de la bombe atomique). 

 

- Nous trouvons aussi un ministère de la Défense nationale. Cependant le Parlement détient 

le vote de la déclaration de guerre. 

 

- La Défense nationale est constituée de soldats de métier (des professionnels). La 

conscription (le service militaire) fut supprimée en 1997. 

 

 

B) Esprit de défense et citoyenneté.  

 

- La défense de la France demeure un devoir du citoyen français. 

 

- Depuis 2001, chaque Français doit participer à la journée Défense et Citoyenneté (J.D.C.). 

Cette journée sert à aborder la citoyenneté et les questions liées à la Défense nationale. 

Chaque fille et garçon de 16 doit préalablement se faire recenser à la mairie du domicile. 

 

 
 



C) Les engagements de la Défense nationale. 

 

- La France est présente dans le monde pour assurer la paix et la sécurité internationale. 

• Missions humanitaires (lutter contre l’épidémie Ebola en Afrique). 

• Missions de maintien de la paix. 

• Lutte contre le terrorisme en Afrique (opération Barkhane dans les pays du Sahel). 

• Lutte contre la piraterie dans l’océan indien. 

 

- La France peut intervenir au nom de l’O.NU. (Comme casques bleus par exemple) ou de 

l’O.T.A.N . 

 

- La Défense nationale est engagée sur le territoire français. 

• Plan Vigipirate : plan de vigilance, de prévention et de protection contre la menace 

terroriste. 

• D’aides aux sinistrés (inondations dans le sud-est de la France en octobre 2020). 

• Lutte contre la COVID 19 (hôpital de campagne, aide aux territoires ultramarins, 

transports aériens…). 

 

 

 


